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Charte d’adhésion à de la 
Fédération des Maisons et Pôles 

de Santé de Normandie  

(FMPS-Normandie) 
 

 

La FMPS-Normandie est une association loi 1901 qui a pour objet de promouvoir et 
d’accompagner l’exercice coordonné en équipe pluri-professionnelle  de soins  
primaires en Normandie sous toutes ses formes (ESP, MSP, PSLA, CDS, CPTS, …). 
Les statuts sont en référence. 

Elle partage et développe les valeurs suivantes : 

 Elle reconnaît la place prépondérante du patient dans son parcours  de santé. 
 Elle est indépendante de toute organisation politique ou syndicale. 
 Elle  accompagne prioritairement les projets portés par les professionnels de santé 

de ville. 
 Elle accompagne exclusivement des projets qui intègrent les dimensions de  pluri-

professionnalité et d’exercice en équipe coordonnée. 
 Elle reconnaît et valorise la spécificité et la complémentarité de chaque profession 

de santé au sein de l’équipe de soins primaires. 
 Elle accorde dans ses travaux au sein de l’association une égale importance 

délibérative ou décisionnelle aux différentes professions de santé. 
 Elle reconnaît que tout mode d’exercice en équipe coordonnée, salarié ou libéral, 

représente une réponse pertinente aux besoins de santé des patients. 
 Elle reconnaît une nécessaire complémentarité entre les organisations de 

proximité autour d’une patientèle (ESP, MSP, CDS, PSLA) et les organisations 
territoriales au bénéfice d’une population  (CPTS). 

 Elle reconnaît la place des nouveaux métiers (Assistants médicaux, IPA, Infirmière 
Asalée...) exerçant dans le cadre d’une équipe d'exercice coordonnée de 
proximité. 

 Elle reconnaît les coordinateurs comme membres à part entière des équipes de 
soins primaires dans leurs missions au sein des MSP CDS et CPTS  

 Elle accepte et valorise le partage et la mutualisation d’expériences et d’outils au 
bénéfice de ses adhérents. 

  Elle reconnaît la propriété intellectuelle et s’assure que tout  document sera utilisé 
avec l’accord et la citation de son auteur. 

Chaque signataire de cette charte s’engage à partager et développer ces valeurs.  

 

Charte validée par tous les adhérents de la FMPS. 


